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DELIBERATION N° 2008/10-04-06 - DESIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL EN 
CHARGE DES QUESTIONS DE DEFENSE. 
 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’un conseiller municipal, en charge des questions de 
défense, doit être désigné. 
 
Cette désignation intervient dans le cadre de la série d’actions entreprises par le Gouvernement, 
destinées à renforcer le lien entre la Nation et ses forces armées. 
 
Ce conseiller a vocation à devenir un interlocuteur privilégié pour la défense. Il est destinataire d’une 
information régulière et est susceptible de s’impliquer dans la nouvelle réserve citoyenne et de 
s’occuper du recensement. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de confier cette mission à Monsieur Denis DEFFOUN. 
 
 
 
DELIBERATION N° 2008/10-04-07 - ASSURANCES – INDEMNISATION 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’Assemblée que lors de la campagne de déneigement en 
janvier 2007, un tracteur de déneigement a été accidenté suite à un choc avec un autre véhicule. 
 
La SMACL, assureur de la Commune, propose une indemnisation de 181.80 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’indemnisation de 181.80 € versée par la SMACL.  
 
 




